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PV du Comité Directeur n° 3 du 03.01.2023 
Réunion en visio conférence à 20h 

 
 
Présents : Véronique FRELAT, Richard GOUX, Jean-Michel FICHEUX, Daniel MAISONNIAL, Dominique 
ROLAND, Jean Claude SAVOY, Pierre VOUILLOT, Georges VIALLA, Emmanuel JUCHEREAU, Guy WACK, 
Michèle AKILLAN, Mohamed BELHADJ, Laziz BIBA, Damien CHANEL, Pierre FLEURANT. 
Excusé : Benjamin LENOIR. Elsa DURIEUX, Philippe GALLANT, Julien VERNET, Sylvain ROUGÉ, Philippe 
SAGNARD et Marika VIEIRA (CD38). 
Absents : Auriane OLIVEIRA, Guillaume MBOUBATEUVAWE, Jérémie MEUNIER, Benjamin LENOIR, 
Stéphane THOMAS, CD03 et CD43.  
Invités : Jean-François HOUDAYER (CTN chargé du plan de développement de la FFVolley), Daniel CORGER 
(CD42). 
 

1. Présentation du plan fédéral Emplois Equipements par J.F. HOUDAYER (CTN) 
 

Voir PowerPoint en pièce jointe. 
 

✓ Compléments d’information 

- Sur les 15 postes ANS prévus en 2022, seuls 12 ont été pourvus. 

- Coût annuel de 28 000 € (12 000 ANS, 10 000 FFvolley et 6000 pour la structure, CD 
ou Ligue) pendant 3 ans pour un salaire net entre 1500 et 1600 €. 

- Prévoir frais de déplacements et équipement matériel pour la structure. 

- Suite à une question de J.M. FICHEUX, il est précisé que c’est le poste qui est 
financé, et non la personne, ce qui permet de la remplacer. 

- Pierre VOUILLOT demande si la structure peut aller au-delà des 6000 €, cela se fait 
déjà en Île de France pour améliorer le salaire. 

- La ligue ARA ne pouvant pas être employeur car elle a déjà 10 emplois (emploi 
temps plein), s’engage à être présente auprès des CD qui souhaiteraient s’engager 
dans un recrutement partiel ou complet (aide à la contractualisation du projet). 

- Des difficultés ont été rencontrées avec certaines DRAJES pour l’attribution des 
postes prévus dans la convention avec l’ANS en raison d’un manque de 
communications entre ces différentes administrations. Pierre VOUILLOT et J.F. 
HOUDAYER devraient rencontrer la directrice régionale très bientôt pour préciser le 
dispositif. 



 

2. Tour de table des CD 
 

✓ CD 69 / CD01 
Le recrutement d’un agent de développement avait été acté au printemps (50% CD69, 25% 
CD1 et 25 % Ligue) mais il ne s’est pas concrétisé faute de candidats correspondants aux 
compétences recherchées.  
Le recrutement va être relancé en 2023. 
 

✓ CD 15 
Le CD est plutôt confronté à un souci de qualité de l’encadrement et de fidélisation des 
licenciés, et s’orienterait plus vers un profil technicien/formateur. 
 

 

✓ CD 26/07  
 

Laziz BIBA fera remonter la fiche de poste au président du CD mais il pense qu’avec deux 
techniciens qui s’occupent aussi du développement, un recrutement est peu probable.  
 

✓ CD  38 
 

Emmanuel JUCHEREAU dit que ce n’est pas à l’ordre du jour du CD38, la problématique 
actuelle étant plutôt la « reprise » de la section scolaire du lycée des Eaux Claires.  
 

✓ CD 42 
 

Daniel MAISONNIAL rappelle que le CD42 s’était lancé dans un dispositif un peu semblable 
Campus 2023 proposé par la FFR, plus intéressant financièrement et administrativement à 
court terme et en matière de formation pour l’apprenti. Daniel CORGER précise que cela 
demande aux bénévoles beaucoup de suivi et au CD d’avoir plan de développement bien 
construit. De plus une bonne connaissance du milieu du volley est préférable, ce qui n’était 
pas le cas de la personne recrutée. L’expérience s’est soldée par un échec suite à la 
démission de cette personne du dispositif Campus pour un CDI dans une salle de sports. 
Le CD42 n’est pas partant pour le moment. 
 

✓ CD 63 
 

Guy WACK n’a pas d’informations à donner sur ce sujet. 
 

✓ CD 73 
 

Selon Véronique FRELAT le CD 73 ne peut pas s’impliquer dans un tel projet par manque de 
finances et de temps. Pierre VOUILLOT rappelle que cela peut faire en collaboration avec 
un autre CD et que la Ligue peut apporter son soutien. 
 

✓ CD 74 
 

Jean-Claude SAVOY pense que la priorité du CD 74 va vers une augmentation du temps de 
travail de son salarié, Anthony VARICHON, chargé aussi d’actions de développement.  
 
Séance levée à 22h.      Le secrétaire général LARAVB,  

Daniel MAISONNIAL 
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